
L’abondance des écrits sur le
pluralisme médiatique en Algérie,
sur la liberté d’expression en
général et celle de la presse en
particulier, notamment après le
long et difficile parcours des jour-
naux indépendants , reflète, à
notre sens, la profonde aspiration
des Algériens à une gestion
transparente des affaires de leur
cité. Elle reflète aussi leur atta-
chement à la démocratie et au
fonctionnement pluraliste des ins-
titutions. 

Des bilans quantitatifs ont été
maintes fois établis par les
experts et les gens de la profes-
sion. Il en ressort objectivement
des résultats remarquables en
matière de presse écrite.
Explosion du nombre de
titres,renforcement des moyens
d’impression, amélioration des
tirages et de la distribution, affer-
missement du professionnalisme.
Mais le fait le plus marquant est,
sans nul doute, l’engagement
permanent des journalistes, des
intellectuels, des associations
des droits de l'homme et des par-
tis politiques dans les luttes pour
la défense de la liberté d’expres-
sion, contre les tentatives du pou-
voir de réduire au silence toute
forme d'écrits qui ne soient pas
conformes à sa conception de
l'information. 

Ces tentatives sont toujours
présentes et se déclinent sous
différentes formes de pression :
harcèlement judiciaire (la

condamnation du directeur d'El
Watan et d’une journaliste du
même quotidien à deux mois de
prison ferme, l’arrestation de
Fayçal Ben Medjahed... les
déboires de Bentchicou...), chan-
tage publicitaire, limitation de l'ac-
cès aux moyens d'impression (en
position de quasi-monopole).
Elles sont interprétées forcément
comme des mesures d’intimida-
tion, particulièrement dans des
contextes marqués par de
grandes échéances électorales.
De la presse «alibi démocra-
tique», mise en avant pour l’opi-
nion internationale, à la «presse
qui dérange», les gouvernants
oscillent entre leurs contradic-
tions et leurs atermoiements. 

Dans une conjoncture asepti-
sée politiquement, la presse indé-
pendante reste le seul recours
pour l’expression démocratique
et constitue de fait un contre-pou-
voir aux yeux de l’opinion
publique nationale. Elle offre le
seul espace où les divers points
de vue et opinions politiques qui
ne correspondent pas au dis-
cours dominant peuvent s'expri-
mer. 

En revanche, la volonté de
verrouillage de la liberté d'expres-
sion est nettement affirmée à tra-
vers le mode de fonctionnement
des médias du service public de
l’information. Accéder à la télévi-
sion aujourd’hui relève de la
gageure. Les activités des partis
politiques, du mouvement asso-

ciatif de la société civile ou de
simples événements vécus par
les citoyens, quand ils sont cou-
verts, bénéficient tout au plus
d'un plan furtif de la caméra avec
un «commentaire orienté et de
circonstance».

Sous d'autres cieux, l'activité
gouvernementale, de même que
celle des autres institutions de
l'État, sont bien évidemment cou-
vertes par les télévisions
publiques et privées, mais pas au
détriment de l'événement mar-
quant, qu'il soit national ou inter-
national. 

Le professionnalisme est de
mise et se trouve respecté par
l'Etat ainsi que par les autres
acteurs politiques et culturels de
la société. La médiatisation de la
politique gouvernementale et
celle des activités partisanes
s'opère dans le cadre de disposi-
tions réglementaires définies par
un cahier des charges. Celui-ci
codifie également les critères
d'accès au service public des dif-
férents courants politiques de la
société, notamment en période
électorale. 

En général, le respect du
cahier des charges fait l'objet
d'un contrôle strict par une instan-
ce  (haute autorité), dont un
nombre déterminé de membres
de la profession est élu par leurs
pairs, de même que les représen-
tants du Parlement. Par ailleurs,
le cahier des charges définit la
part et le volume horaire qui doi-

vent être obligatoirement réser-
vés aux émissions culturelles,
éducatives et de loisirs. 

En Algérie, le cahier des
charges existe en théorie, mais
son application dans les faits ne
semble pas constituer une préoc-
cupation pour les dirigeants. Il en
est de même pour les instances
de régulation qui existaient dans
les années 1990, à travers la
création des trois conseils : infor-
mation, culture et audiovisuel.

Sans entrer dans des considé-
rations juridiques et réglemen-
taires, le citoyen s'interroge sur
les raisons qui font que les
grandes questions qui agitent le
monde, qui nous touchent direc-
tement ou indirectement, ne fas-
sent pas ou pas assez l'objet de
tables rondes à une heure de
grande écoute, réunissant nos
meilleurs experts en la matière,
des syndicalistes, des patrons
d'entreprises, des partis poli-
tiques et des associations de la
société civile. 

On peut citer à l'infini de tels
exemples, qui ne relèvent pas
forcément d'une démarche poli-
tique délibérément voulue. Si tel
était le cas ,on s'expliquerait mal
les longs et fastidieux communi-
qués du conseil du gouverne-
ment, lus d'une voix monotone,
avec un déferlement de chiffres
que la plupart des téléspecta-
teurs ne comprennent pas. Le
verdict est sans appel : ces der-
niers changent de chaîne, d'au-

tant que les frontières dans le
domaine de l'information ont été
abolies par l'extraordinaire per-
cée des technologies de l'infor-
mation et de la communication. 

Et pourtant, quand les éner-
gies créatrices sont libérées, les
talents se révèlent et les télé-
spectateurs apprécient et se fidé-
lisent . 

Cela a été le cas avec l'émis-
sion de variétés «Star acadé-
mie», de même qu’avec certains
programmes de loisirs durant le
ramadan. Selon nos informations,
de tels programmes auraient
enregistré des taux d'audience
record. C'est aussi le cas de la
radio qui, en dépit d'un verrouilla-
ge relatif de l'expression politique
(peut-être du fait que le son, à lui
seul, n'imprègne pas l'esprit
autant que sa combinaison avec
l'image, comme c'est le cas de la
télé) reste très appréciée et écou-
tée par de nombreux publics
algériens. 

Cet intérêt vient certainement
de la diversité des thématiques
développées, de la liberté de ton
et surtout de l'interactivité qui per-
met au citoyen d'exprimer, sou-
vent en direct, ses préoccupa-
tions, d'écouter celles de ses
concitoyens et d'avoir le senti-
ment de contribuer à apporter
une partie des solutions. N'est-ce
pas là l'exemple de la démocra-
tie participative, tant souhaitée
par les Algériens ?

A. Hamma
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ÉVALUATION DU PACTE NATIONAL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

«Tout va bien !»
Abder Bettache -Alger

(Le Soir) - La réunion, qui a
duré toute la journée du 31
décembre 2008, a été, aux
yeux des trois partenaires,
«un véritable succès», puis-
qu’ils n’ont pas hésité à se
«féliciter de l’esprit
constructif et positif qui a
entouré la prise en charge
des différents programmes
engagés et des mesures
prises par chacune des par-
ties pour l’atteinte des
objectifs du pacte». «Cela
été le résultat d’une mobili-
sation à tous les niveaux
autour des objectifs, au
nombre de 12, et les parties
ont consacré leurs efforts et
énergies dans la prise en
charge des préoccupations
et le respect des lignes
directrices de développe-
ment de l’économie natio-
nale», lit-on dans le com-
muniqué commun signé

entre les trois parties.
A ce titre, le document

final n’a point relevé une
quelconque «remarque» et
autre observation faisant
état d’un non-respect de la
clause, et ce, même s’il a
été indiqué que «le rapport
d’évaluation final sera
publié en février 2009».

Lors de son intervention,
le ministre du Travail et de
la Sécurité sociale a indiqué
que «l’amélioration du pou-
voir d’achat, la création
d’emploi et la lutte contre le
chômage ainsi que l’amélio-
ration du système de forma-
tion ont été également les
domaines d’engagement et
qui ont vu l’amélioration de
la situation des travailleurs
et leur insertion profession-
nelle». Alors que les repré-
sentants des employeurs,
quatre organisations patro-
nales, en l’occurrence la

Cap, le CNPA, la CGEA et
la CIPA, ont tenu à relever
«la convergence des points
de vue avec le gouverne-
ment et les travailleurs et se
sont félicités des résultats
atteints dans le bilan d’éta-
pe élaboré conjointement».

Du côté de l’UGTA, son
secrétaire général a noté
«qu’un climat social calme a
été enregistré» et que les

«représentants des tra-
vailleurs ont participé à tous
les niveaux, tant de l’entre-
prise que celui supérieur, à
toutes les questions intéres-
sant le monde du travail et
les travailleurs et la mise en
œuvre du pacte». Sidi Saïd
a indiqué à ce propos que
«la contribution des tra-
vailleurs a été également
concrète», tout en portant à

la connaissance des partici-
pants que «le président de
la République a été toujours
aux côtés des travailleurs et
de l’amélioration de leurs
conditions de travail et de
vie». Dans le document por-
tant synthèse des travaux
de la réunion d’évaluation
tripartite de la mise en
œuvre du pacte, il a été
souligné, par ailleurs, que

«les partenaires ont expri-
mé leur volonté de pour-
suivre leurs efforts jusqu’à
la concrétisation totale des
objectifs fixés en vue de la
consolidation de la stratégie
nationale de développe-
ment et de la mobilisation
des capacités productives
et de la promotion du bien-
être social». 

Il y a lieu de rappeler que
le pacte économique et
social signé en octobre
2006 est d’une durée de
quatre années et que les
objectifs fixé sont au
nombre de douze, à savoir
«l’amélioration et la confir-
mation des résultats écono-
miques et sociaux enregis-
trés, la préparation des
conditions du passage de
l’économie nationale vers la
phase de l’après-pétrole, le
maintien du taux annuel de
croissance économique
élevé pendant les quatre
prochaines années, la pro-
motion de l’économie de
production créatrice de
richesse et d’emploi, l’amé-
lioration du pouvoir d’achat,
etc.».

A. B.

Gouvernement, UGTA et patronat se sont déclarés
satisfaits des «réalisations enregistrées depuis la
mise en œuvre du pacte national économique et
social». Cette déclaration a été faite lors de la réunion
d’évaluation tripartite de la mise en œuvre du pacte
national économique et social qui a eu lieu mercredi
dernier au siège du ministère du Travail.

La presse écrite indépendante serait-elle de nouveau 
dans le collimateur du pouvoir ? L’accès aux médias lourds 

du service public est-il permis ?
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